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Article 2 

1 I. – Au chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
cinquième partie du code du travail, il est rétabli une 
section 4 comprenant trois articles ainsi rédigés : 

2                    « SECTION 4 

3 « INDICATEURS RELATIFS À L’EMPLOI DES 
SALARIÉS ÂGÉS 

4 « Art. L. 5121–6. – L’employeur prend en compte un 
objectif d’amélioration de l’embauche et du maintien en 
activité des salariés âgés. 

5 « Art. L. 5121–7. – Dans les entreprises d’au moins 
trois cents salariés, l’employeur publie chaque année des 
indicateurs relatifs à l’emploi des salariés âgés ainsi qu’aux 
actions mises en œuvre pour favoriser leur emploi au sein 
de l’entreprise.  

6 « La liste des indicateurs et leur méthode de calcul 
sont fixées par décret. 

7 « Une convention ou un accord de branche étendue 
peut, dans des conditions définies par voie réglementaire, 
déterminer la liste des indicateurs mentionnés au premier 
alinéa et leur méthode de calcul, qui se substituent alors à 
celles fixées par le décret mentionné au précédent alinéa 
pour les entreprises de la branche concernée.  

8 « Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article, notamment les modalités de mise en 
œuvre du troisième alinéa, ainsi que la date et les 
modalités de publication des indicateurs et de leur trans-
mission à l’autorité administrative.  

9 « Art. L. 5121–8. – Les entreprises qui méconnaissent 
l’obligation de publication prévue à l’article L. 5121–7 
peuvent se voir appliquer par l’autorité administrative 
une pénalité dans la limite de 1 % des rémunérations 
et gains au sens du premier alinéa de l’article L. 242–1 du 
code de la sécurité sociale et du premier alinéa de l’article 
L. 741–10 du code rural et de la pêche maritime versés 

aux travailleurs salariés ou assimilés au cours de l’année 
civile précédant celle au titre de laquelle l’obligation est 
méconnue.  

10 « La pénalité est prononcée dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. Son montant 
tient compte des efforts constatés dans l’entreprise en 
matière d’emploi des seniors ainsi que des motifs de 
méconnaissance de l’obligation de publication.  

11 « Le produit de cette pénalité est affecté à la caisse 
mentionnée à l’article L. 222–1 du code la sécurité 
sociale. »  

12 II. – La sous–section 4 de la section 3 du chapitre II 
du titre IV du livre II de la deuxième partie du code du 
travail est ainsi modifiée :  

13 1° A l’article L. 2242–20, après le septième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

14 « 7° L’emploi des salariés âgés, en s’appuyant sur les 
indicateurs publiés par l’entreprise en application de 
l’article L. 5121–7, et l’amélioration de leurs conditions 
de travail. » ;  

15 2° A l’article L. 2242–21, au 6°, les mots : « l’emploi 
des salariés âgés et » et les mots : « et l’amélioration des 
conditions de travail des salariés âgés » sont supprimés.  

16 III. – Le Gouvernement engage, dès la publication de 
la présente loi, une concertation avec les organisations 
syndicales de salariés et d’employeurs représentatives au 
niveau national et interprofessionnel en vue de l’adoption 
du décret mentionné au deuxième alinéa de l’article 
L. 5121–7 du code du travail. 

17 IV. – Les dispositions du I et du II du présent article 
entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2024.  

18 Par dérogation, elles s’appliquent à compter du 1er 

novembre 2023 pour les entreprises d’au moins 1 000 
salariés. 
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